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Édito

Chères lectrices, chers lecteurs, 

Bonjour,

Nous sommes déjà à mi mandat, notre action est guidée par l’avancement des projets et réalisations
au fil de l’eau.

Nous allons engager prochainement la réhabilitation de l’école ; ce dossier longuement étudié et
concerté va aboutir à la réalisation des travaux en préservant l’activité scolaire.

D’autres réflexions sur la sécurité et l’environnement sont en cours pour améliorer le vivre ensemble.

Faites-nous part de vos remarques et suggestions …

Bonne lecture, 

Le Maire

Yvan NOEL
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Soirée sans télé

L'édition du vendredi 24 mars de la soirée
jeux  a  une  nouvelle  fois  remporté  un  vif
succès. Une soixantaine de joueurs de tous
âges étaient au rendez-vous, l'animation de
découverte de jeux (Oika-Oika) également
et  bien sûr  les  gaufres,  même si  elles  ont
donné du fil à retordre ce soir-là !  

Prochain rendez-vous en novembre 2023.

Repas des Aînés

Le 26 mars 2023, par une belle journée et dans une salle décorée aux couleurs du printemps, 115 de
nos anciens se sont réunis autour d’un bon repas confectionné par le traiteur Eric JACQUARD. C’était
l’occasion de se retrouver entre amis ou copains et de profiter de la piste de danse, entraînés par la
musique et les chansons avec la participation de Gilbert DRIGON et Alain TALPIN.

Chaque année ce moment est très attendu, nous souhaitons qu’il perdure dans le temps.

Pêche au Reza

La traditionnelle journée spéciale pêche à la truite au Réza s’est déroulée le samedi 08 avril par une
belle  et  fraîche  matinée.  Elle  est  organisée  par  l’Amicale  des  chasseurs  avec  le  soutien  de  la
municipalité.  Plus de 100 kg de truites ont été déversées la veille et ont permis aux 51 pêcheurs
installés autour du plan d’eau de remplir leur bourriche de 6 truites maximum par personne.

Une buvette et un buffet organisés avec plateau repas (frites, saucisses, merguez, sandwichs, tarte
aux  pommes)  ont  clôturé  la  matinée.  82  repas  ont  été  servis.  Une  tombola  pour  rechercher  la
longueur d’un fil a rythmé la journée.
Journée très satisfaisante tant pour les organisateurs que pour les participants. A l’année prochaine !
Encore merci aux membres de l’association de l’amicale des chasseurs pour la parfaite organisation
qui contribue à « Bien vivre à OSLON »
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Théâtre dimanche 30 avril

Pour la deuxième année consécutive, nous avons eu le plaisir d'accueillir la troupe "Les 3 Coups" de
l'ABERGEMENT DE CUISERY pour une représentation de la pièce "Mariage pour tous !".

Cette comédie écrite par Régis LE GUIGOT a ravi tous les spectateurs venus nombreux et parfois de
loin tant le rire était le maître mot de l'après-midi.

Merci aux acteurs pour leur magnifique prestation et merci à celles et ceux qui sont venus découvrir

ce qu'aurait pu être la vie de demain pour un curé ! 

Plus d'infos dans le mot de la Val'rine Apeu du Glaud’…

Commémoration de la victoire du 8 mai 1945

Souvenons-nous de ces temps de conflits  où tant d’innocents ont souffert  et  péri  de la folie  des
hommes.

La paix dans le monde n’est jamais acquise, aussi nous devons faire perdurer ce devoir de mémoire
par respect de toutes celles et ceux qui ont donné leur vie pour rétablir la paix pour les populations
présentes et à venir.

Avez vous remarqué que Monsieur le Député et Monsieur le Maire ne portent pas
leur écharpe de la même façon ?

Lorsqu’elle est portée en écharpe, l’ordre des couleurs fait figurer le bleu près du
col  pour  les  maires  et  adjoints,  par  différenciation  avec  l’ordre  adopté  par  les
parlementaires, depuis plus d’un siècle, qui place le rouge près du col. 

Lorsqu’elle est portée en ceinture, l’ordre des couleurs fait figurer le bleu en haut. 
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Vide grenier Ambiance et Loisirs

Dimanche 14 mai, la météo s’est montrée clémente pour le vide grenier organisé par Ambiance &
Loisirs.  Plus  de  80  exposants  ont  pu  faire  déballage  de  leurs  trésors  et  les  visiteurs  sont  venus
nombreux en quête de la perle rare. Cette édition a été une belle réussite.
L’association vous attend nombreux lors de la fête de la Musique le 17 juin.

Travaux de la chambre de télécom

Après plusieurs années de réparations à répétitions de la chambre Télécom se trouvant sur la RD 678
face au parking de la mairie, nous avons du faire des travaux en urgence. Quatre accidents se sont
produits le 6 mars. Le couvercle de la chambre s'est soulevé occasionnant des dégâts matériels, roues
et jantes, sur les quatre voitures.

Suite à ces incidents, une réunion a été déclenchée en mairie avec les responsables d’Orange, la DRI,
maire et adjoints pour prendre une décision d'aménagement de la voie afin d’éviter le passage des
véhicules sur la chambre de Télécom qui devenait bruyant et dangereux. Après réflexion nous avons
décidé de retirer  l’îlot  central  et  de dévier  les  voies  de circulation pour  permettre  également  un
ralentissement au centre bourg. Un marquage au sol a été fait pour délimiter les voies.

Nous sommes sur une période d'essai. 

Nouveau DAE 

Un second défibrillateur a été installé sur le pignon de la Maison des Associations,

ceci afin d’être au plus près d’intervention de secours potentielle liée aux activités 

sur l’Aire Nature & Loisirs.

Terre de jeux 2024 

Le  30  juin,  nos  élèves  de  l’élémentaire  participeront  à  ce
rassemblement  olympien  ;  l’ensemble  des  participants  des
écoles  des  5  communes  se  réuniront  dans  le  parc  de
CHATENOY EN BRESSE.

Ils  seront  aux  couleurs  des  anneaux  selon  les  valeurs
olympiques. Les écoles travaillent en amont pour rendre cette
manifestation exemplaire.

OSLON sera en jaune pour la valeur Courage !
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Budget communal 

Le Budget pour cet exercice est exceptionnel car il intègre les projets tels que rénovation école, aire & 
loisirs, etc.

Il prend en compte les subventions attendues et l’emprunt projeté.

Réduction impôts 

En avril, le Conseil Municipal vote les taux d’imposition sur la commune.

Depuis plusieurs années, le taux d’impôts prélevés par la commune n’augmente pas.

L’augmentation des bases par l’État vient cependant faire augmenter les impôts des oslonnais. 

La Municipalité a fait le choix de baisser le taux d’imposition afin d’amoindrir l’effet de cette hausse.

Ecran devant Mairie 

Depuis le 1er juillet 2022, l’affichage légal en mairie doit être mis à disposition des administrés en
version numérique. Ces informations sont disponibles sur le site internet mais aussi sur l’écran tactile
devant  la  mairie.  Les  différents  panneaux  d’affichage  des  versions  papier  des  documents  seront
enlevés.
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Communiqué Ambiance et Loisirs

Début mars, Patrice FOURGEOT, notre ami, nous a quittés. 

Patrice était un membre très impliqué d’Ambiance et loisirs, depuis une quinzaine d’années. 

Il était non seulement notre vice-président, mais aussi le Mr Intendance de notre association. Il réglait
tout dans les moindres détails : toujours prêt à faire les courses et l’inventaire de la cabane, à passer à
la mairie pour l’impression des flyers, à gérer les clés…

Patoche,  lors  des  manifestations,
c’était  notre  Mr  Frites,  avec  son
tablier,  c’est  lui  qui  installait  son
matériel, sa friteuse, et il ne laissait
à  personne  d’autre  le  soin  de  la
cuisson. 

Elles  étaient  d’ailleurs  toujours
dorées et bien craquantes !

Ensuite,  il  nettoyait  tout  son
matériel, les grosses gamelles avec
le Briochin !!!

Passionné de musique,  il  a  eu la
très  bonne  idée  avec  d’autres
membres de l’association de faire
coïncider la fête des écoles avec la
fête de la musique. 

Il  nous  dégotait  les  meilleurs
groupes pour que tout le monde
puisse  passer  un  bon  moment
convivial.

A nous, maintenant, d’honorer sa mémoire en réalisant une belle fête des écoles et de la musique le
17 juin.
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Volontariat sapeurs pompiers 

Les Sapeurs Pompiers sont engagés de façon transverse sur les différents théâtres d’opération du
territoire français en renfort des locaux.

Le  corps  des  SP  est  constitué  de  professionnels  et  de  volontaires  qui  sont  autorisés  pour  leurs
absences par leur employeur, en fonction des disponibilités et de leurs congés de repos obligatoires.

Le nombre d’intervention est croissant (incendies, tempête, sécheresse, effondrements d’immeubles,
aide à la personne, …) . L’organisation impose un élan d’engagement de volontaires pour faire face à
la demande.

Vous êtes une femme ou un homme :
✗ Français(e) ou ressortissant(e) de l’Union

européenne
✗ Âgé(e) de 18 à 55 ans
✗  N’ayant pas fait l’objet de condamnations

judiciaires incompatibles avec la fonction de
sapeur-pompier

✗ En règle avec les obligations militaires
✗ Jouissant de vos droits civiques
✗ Disposant des conditions d’aptitudes physiques

et médicale adaptées à certaines missions,

Prenez contact, les SP vous expliqueront comment vivre un engagement utile au service de la 
population https://www.sdis71.fr/nous-rejoindre/

Forum secours et santé 

Le 28-29 avril  a  eu lieu  au Parc  des  Expositions,  la  3ème édition du forum
Secours  et  Santé  organisé  par  les  services  de  l’Espace  Santé  Prévention  du
Grand Chalon. Il a été l’occasion de découvrir les différents corps de métiers de
la  santé  dans  le  domaine  de  l’urgence  (Samu,  Pompiers,  Croix  Rouge,
Gendarmerie, Don du Sang) avec un total de 40 stands.
Ouvert au public avec des invitations particulières réservées aux scolaires, afin
de les sensibiliser aux différentes composantes de la prévention et sécurité des
personnes.

Des conférences, des démonstrations de prise en charge réelle à la piscine (noyade), des recherches
de victime avec un maître chien, l’usage d’un défibrillateur, premier geste ont rythmé ce forum. Des
activités ludiques autour des mots clés (secourir, former, informer, prévenir, échanger, protéger et
soigner),  jeux de cartes avec plateau comportant plusieurs situations de secours,  lunette virtuelle,
découverte du corps humain en 20 questions, BD pour les bibliothèques ont permis aux scolaires une
découverte ludique.
Un rendez-vous chaque année à ne pas manquer afin de pouvoir aider notre prochain et qui sait
peut-être sauver une vie.
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Les parcours du cœur 

Samedi 7 mai, un après-midi "Parcours du Cœur" était organisé par le Club "Cœur et Santé" de Chalon
sur Saône pour la 12ème année consécutive.

Soutenu par la ville de Chalon et le Grand Chalon, cette nouvelle édition de lutte contre les maladies
cardio-vasculaires a permis à tout un chacun de participer à une marche de 5 km, faire des tests
tension, glycémie, calcul d’I.M.C. (Indice de Masse Corporelle), dialoguer avec un cardiologue, une
diététicienne, des personnes qui ont connu des problèmes de cœur. Non moins important, il était
également possible d'apprendre les bons gestes à adopter si l'on est témoin d'un arrêt cardiaque.

Don d’organes

Si le don du sang et des plaquettes sont des actes gratuits, solidaires et anonymes, les dons d’organes
et de tissus sont basés sur les mêmes valeurs.

Depuis  1969,  grâce  à  Jean  DAUSSET  professeur,  prix  Nobel  de  médecine,  l’association  ADOT
(Association pour le Don d’Organes et de Tissus humains) a vu le jour.

Elle  a  pour  but  d’informer  et  de  sensibiliser  les  citoyens,  à  travers  tout  un réseau d’associations
départementales, sur l’utilité de tous envers nos semblables. Donner c’est sauver.

On  donne  essentiellement  ses  organes  lorsque  l’on  est  décédé  sous  la  condition  de  mort
encéphalique sous assistance mécanique (pour le maintien des organes pouvant être prélevés).

En  2022,  en  France,  2  984  personnes  décédées  étaient  susceptibles  de  pouvoir  donner  mais
seulement 1 459 prélèvements ont été possibles. Cet écart était dû à des incompatibilités médicales
mais surtout au refus des familles (33 %) lesquelles ne connaissaient pas l’intention de leur proche
disparu.

L’important est d’en parler avec ses proches afin de connaître l’intention de l’autre et de la respecter.

Si vous ne voulez pas donner sauf certains organes ou tissus, il existe à l’Agence de Biomédecine un
registre du refus, soit total soit partiel.

Les  bénévoles  des  ADOT  sont  présents  dans  votre  département  au  03  85  57  66  44  ou  sur
adot.71@orange.fr

Et si demain, vous ou un proche étiez sur la liste des demandeurs ? 

En parler, c’est aussi soulager la famille d’une prise de décision au dernier moment et faire baisser ce
taux de refus bien trop important.

Consultez aussi les rubriques du site internet :

www.france-adot.org
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Maisons Fleuries 

Le concours départemental des Maisons Fleuries organisé par la Mission Tourisme du Département,
est basé en partie sur la qualité de la décoration florale et végétale, mais aussi sur l’aménagement des
abords, l’entretien de l’habitat ou tout élément apte à améliorer la qualité visuelle de l’environnement.

Les particuliers qui souhaitent participer doivent envoyer 3 photos MAXIMUM (dont une avec une
vue d’ensemble), accompagnées des bulletins d’inscription correspondants à l’adresse de la Mission
Tourisme du Département avant le 31 août.

Le bulletin d’inscription est disponible sur cette page : 

 https://pro.saone-et-loire-tourisme.com/valorisation-paysagere/

Inscription Reine du Carnaval de CHALON

Le Comité de Fêtes de Chalon organise l'élection de la Reine du Carnaval
2024 le 13 janvier 2024.

Les candidates potentielles sont priées de se faire connaître en mairie dès
que possible. Elles devront êtres âgées entre 18 et 24 ans au moment de
l'élection.

Violences Intrafamiliales ou VIF

www.stop-violences-femmes.gouv.fr

Plusieurs instances sont à votre disposition si vous êtes dans une situation conflictuelle ou si vous 
souhaitez simplement vous informer.

• CIDFF Centre d’information sur les droits des femmes et des familles (www.infosfemmes.com)
Maison du droit et de la justice (03 85 90 87 80) ou Maison de la famille (03 85 48 69 57)

• MPF 71 Maison de Protection des familles en Gendarmerie (03 85 29 59 92)
(mpf.ggd71@gendarmerie.interieur.gouv.fr)
Action de prévention , sensibilisation en matière de violences intrafamiliales et des actions 
coordonnées pour la protection et l’accompagnement des victimes.

• France Victimes 71 (03 85 90 04 42)
Association de Médiation et d’Aide aux Victimes d’Infractions Pénales
(amavip.chalon@wanadoo.fr)

Des intervenantes sociales en Commissariat et Gendarmerie (ISCG) sont à votre disposition sur le Gd 
CHALON au 06 20 52 32 60.



L’mot d’la Val’rine apeu du Glaud’

Le daré dimanche d'avril, à la salle Serge BUGAUD, y'avo un tantou théâtre. Y'éto ène sacré 
histoire ! V'là t'y pas qu'yavot un nouveau pape, Ronaldo1er, qu'avot décidé de beilli le droué 
es curés d'se mérier. Pou cramper, y fallot d'jà trouver lequel qu'allo couchi l'premer aveu 
un'fone. L'Père TISE éto heureux c'ment tout jusque là dans sa piote commune aveu sa 
bonne apeu ses «  grenoilles de bénitier » alors es l'éto pas du tout intéressé. O l'avo rien que 
ben vouillu étre l'témoin du premer curé qu'allo s'mérier pace que l'Evèque y'avo d'mandé.
 O l'avo pas songi qu'si l'mérié v'not qu'à meuri d'vant l'jeu d'la noce, ô devo prendre sa 
place. Ben sûr y'est s'qu'a arrivé ! Du coup , o s'est r'touvé, sans y'avouère vouillu, obligi 
d'choisi entre deux fones. Pas ben facile, y'en a ène qu'étot fille de joie apeu qui vouillot la 
dot, apeu l'autre qu'étot enceinte qui charcho un père pou son gamin qu'il allo fare. O l'a pris 
chaud pu d'un cô le Père curé Tise, ô nous a bien fait rigoler, qu'men tous célà d'la troupe.
Quel soulagement pou  souai pac'qu'au daré acte, o s'révoueille peu ô comprend qu'ô l'a 
juste fait un cauchemar. Traduction sous l’agenda en dernière page
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La Recette

Pain de légumes
une idée pour accompagner vos barbecues

Ingrédients     :

200 g de courgette

500 g d’épinards frais (ou surgelés)

1 gousse d'ail

1 branche de basilic

1 oignon

2 œufs

4 cuillères à soupe d'huile d'olive

60 g de beurre

2 cuillères à soupe de farine

Chapelure

Sel, poivre

1 verre de lait

Équeuter et laver les épinards

Éplucher et couper les courgettes en dés 

Cuire les légumes dans l'huile d'olive en ajoutant l'oignon, l'ail, le sel, le poivre, pendant 20 min.

Pendant ce temps, préparer la béchamel : chauffer le beurre dans une casserole, verser la farine, bien
mélanger et ajouter le lait froid en tournant jusqu'à épaississement. Saler, poivrer et ajouter de la noix
de muscade râpée si vous le souhaitez.

Égoutter les légumes à fond (Bien presser les épinards pour en évacuer l'eau).

Les passer à la moulinette.

Ajouter à cette purée une branche de basilic coupée finement ou toute autre herbe ainsi que les 3
œufs battus et la béchamel.

Bien mélanger pour obtenir une préparation homogène.

Verser dans un moule à cake ou des moules individuels préalablement beurrés.

Saupoudrer de chapelure.

Cuire à four doux préchauffé 6/7 pendant 30 min.

Démouler et servir. 

(Vous pouvez varier les légumes à votre guise et servir froid avec une mayonnaise ou un coulis de
tomate)

Bon appétit 😋 
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Dans nos jardins

LE LIERRE (famille des araliacées)
Le lierre est une liane. Grimpant ou rampant, il  est rustique et
envahissant, très répandu dans tous les sous-bois d'Europe où il
est souvent accusé à tort d'être un parasite des arbres. Il grimpe
en effet le long des troncs et des branches grâce à ses crampons
mais sans se nourrir de leur sève. Il peut atteindre, pour le lierre
commun,  plusieurs  dizaines  de  mètres  et  vivre  plusieurs
centaines d'années voire plus, les tiges souples devenant alors de
véritables troncs.

Plante  grimpante  par  excellence,  au  même titre  que la  vigne
vierge, le lierre a de tout temps été utilisé pour habiller les murs
de son feuillage toujours vert. Contrairement à une réputation
aussi fausse que tenace, il n'abîme pas les enduits en bon état.

Il sert d'abri naturel aux oiseaux grâce à son feuillage fourni et les régale en hiver de ses nombreuses
petites baies noires qui sont, attention, très toxiques pour les humains et certains animaux. 

Sous  différentes  couleurs,  formes  de  feuillage,  de  taille,  certaines  espèces  sont  naines  alors  que
d'autres grimpent. 

Pour un même plant, les feuilles différent suivant l'âge, leur exposition et le fait que la tige porte ou
non des rameaux florifères.

Le lierre sera utilisé pour masquer ou au contraire mettre en valeur, un abri de jardin, un tronc d'arbre
mort, un pilier ou un poteau disgracieux. Les lierres sont d'excellents couvre-sol pour des endroits
ingrats où d'autres plantes ne pourraient pas se développer.

En art floral, les lierres sont également très utilisés en intérieur car ils poussent très bien en pot ou en
bac, ne nécessitant que peu ou pas de soins.

En usant de treillages, d'arceaux ou de structures créées en fil de fer auxquels ils s'accrocheront, il est
possible  de  leur  donner  une  forme topiaire  (faire  une  sculpture  végétale) du  plus  bel  effet,  en
association ou non avec d'autres plantes.

En  agriculture  biologique,  il  est  possible  d'exploiter  ses propriétés  insecticides (et  insectifuges)  en
préparant des solutions d'extraits de lierre. Par exemple,
préparer  une  décoction  permet  de  lutter  contre  les
acariens, les pucerons ou encore les aleurodes.

Symbole d'immortalité dans l'Égypte ancienne, le lierre
est  présent  dans  la  mythologie  grecque  où  sa
couronne  tressée  fut  portée  par  Dionysos  pour  le
protéger  des  colères  de  Zeus  et  par  Bacchus  pour
combattre les effets de l'ébriété.

Au Moyen Âge, on lui attribuait le pouvoir de protéger
des envoûtements et il symbolisait la fidélité jusqu'à la
mort. On lui prêtait aussi la propriété d'éviter les piqûres
d'abeilles,  aussi  les  apiculteurs  s'en  frottaient-ils  les
mains. 

Il est de nos jours dans le langage des plantes, le symbole de l'attachement.
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A vos agendas
8 juin : Auditions Drigon
11 juin : Marché artisanal
16 juin : Concert Union Musicale
17 juin : Fêtes de l’école et de la Musique
11 Juillet : Concours propagande
8 août : Concours propagande
5 août : Concours propagande
2 septembre: Concert Gilbert DRIGON et Catherine WEISSMANN (Francis 

BLANCHE et Annie CORDY)
1 octobre : Jean Pire et Balou
14 Octobre : Journée Citoyenne

État civil

Naissances :
LEVY RIGAUD Joy née le 20.02.2022

Mariages :
Julie MICHEL et Julien GAUDET le 15.04.2022

Décès : Patrice FOURGEOT le 06.03 (53 ans)
Marie Noelle BRUSSON née REBILLARD le 12.03 (79 ans)

Coupon commentaires ou suggestions à découper et déposer à la mairie 

".................................................................................................................................................................................................................
Nom : ___________, Prénom : ______________________

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
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Le dernier dimanche d'avril, salle Serge BUGAUD, il y avait un après-midi théâtre. C'était une sacrée histoire ! Voilà qu'il y avait un 
nouveau Pape, Ronaldo 1er, qui avait décidé de donner le droit aux prêtres de se marier. Pour commencer, il fallait déjà trouver celui qui 
allait coucher le premier avec une femme. Le Père TISE était heureux comme tout jusque là dans sa petite commune avec sa bonne et ses 
fidèles, alors il n'était pas du tout intéressé. Il avait juste bien voulu accepter d'être le témoin du premier curé qui allait se marier parce 
que l'Evèque lui avait demandé. Il n'avait pas pensé que si le marié venait à mourir avant le jour des noces, il devrait prendre sa place. 
Bien sûr, c'est ce qui est arrivé ! De ce fait, il s'est retrouvé, sans l'avoir voulu, obligé de choisir entre deux femmes. Pas bien facile, l'une 
qui se prostituait voulait la dot, l'autre qui était enceinte cherchait un père pour son enfant. Il a pris chaud plus d'une fois le Père TISE, il 
nous a bien fait rire comme tous ceux de la troupe.
Quel soulagement pour lui parce qu'au dernier acte, il se réveille et il comprend qu'il a juste fait un cauchemar ! 


